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R ÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA VEND ÉE

ARRETE n° 16/CAB-SIDPC/73ü

portant modification de la composition de la Commission de Suivi de Site (CSS) établie dans le
cadre du fonctionnement de la Société PLANETE ARTIFICES lieu-dit « Le Grand Bois Clos»

Chaillé-sous-les-Ormeaux, commune de Rives-de-l'Yon

Le préfet de la Vendée
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.125 -2, L.125-2-1, L.515 -8 et R.125-8-1 à
R.125 -8-5 et D. 125-29 à D.125-34 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment l'article R133-6 ;

VU le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site;

VU l'arrêté préfectoral n004-DRCLE/l-339 du 29 juin 2004 autorisant la société PLANETE
ARTIFICES à exploiter des activités de stockage, montage, destruction et brûlage de produits
pyrotechniques au lieu-dit « Le Grand Bois Clos », à Chaillé-sous-Ies-Ormeaux, Rives-de-l'Yon ;

VU l 'arrêté préfectoral nOlO-DRCTAJ/l-629 du 06 août 2010 fixant des prescriptions
complémentaires à la société PLANETE ARTIFICES, à Chaillé-sous-les-Ormeaux, Rives-de-l'Yon
pour l'exploitation de son installation de stockage, montage, destruction et brûlage de produits
pyrotechniques;

VU l'arrêté préfectoral n014-CAB-SIDPC-601 du 16 octobre 2014 portant création d'une
commission de suivi de site dans le cadre du fonctionnement de la société PLANETE ARTIFICES,
à Chaillé-sous-les-Ormeaux, Rives-de-l'Yon ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre àjour la liste des membres de la commission;

ARRETE

Article 1 : Composition de la commission

L'article 2 de l'arrêté préfectoral n? 14-CAB-SIDPC-601 est modifié comme suit

Collège « administrations de l'Etat »

le préfet ou son représentant,
le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou son
représentant, inspecteur des installations classées,
le chef du service interministériel de défense et de protection civile ou son représentant,
le directeur départemental des territoires et de la mer de la Vendée ou son représentant.
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

Séance du Mercredi 30 novembre 2016

Salle Tiraqueau à la Préfecture

ORDRE DU JOUR

- Dossier n° 33 – Avis sur PC N° 085 092 16 F 0039

Extension de 626 m² de l’hypermarché à prédominance alimentaire E. LECLERC par intégration des 517 m² de
l’espace  culturel  et  des  109  m²  de  l’espace  « produits  blancs »,  et  extension  de  260  m²  du  centre  auto
LECLERC, ZA des Trois Canons à FONTENAY LE COMTE.

Surfaces après projet     : hyper : 6 563 m² – centre auto : 625 m² – espace culturel : 0 m² – boutiques Leclerc (3) :
453 m² – galerie marchande : 1 063 m² – espace exposition : 139 m² (total : 8 843 m²).

Demandeur : SAS Sud Vendée Distribution (M. Frédéric PEROUSE), avenue du Général de Gaulle, ZA des
Trois Canons – 85200 FONTENAY LE COMTE.

- Dossier n° 35 – Avis sur PC N° 085 128 16 F 0046

Extension de 1 756 m² du magasin de bricolage à l’enseigne Mr BRICOLAGE par extension de 979 m² (ouverts
dans  la  période  transitoire  de  la  LME)  et  de  777  m²  pris  sur  l’emplacement  de  l’ancien  magasin
INTERSPORTS, route de Fontenay à LUCON.

Surfaces après projet     : magasin : 4 300 m² – gros matériaux couverts : 1 130 m² – gros matériaux extérieurs :
687 m².

Demandeur : SAS MAPHI, représentée par la SAS SO.QUIN.BRI. (M. Cédric COCATRE), Zone Tènement
d’Argélique 85400 LUCON.

- Dossier n° 34 – Avis sur PC N° 085 191 16 Y 0123

Création d’un ensemble commercial de 4 magasins sur 3 668 m² de vente, comprenant 1 alimentaire de 920 m²,
1 magasin d’équipement médical de 450 m²,  1 magasin d’équipement  de la maison ou de la personne de  
1 896 m² et 1 magasin d’équipement de la personne de 402 m², avenue Yitzhak Rabin à LA ROCHE SUR YON.

Demandeur : SCI ROND POINT LA ROCHE SUR YON (M. Olivier GAUTIER, Sarl Foncière des Parcs), 1
rue Benjamin Franklin 85000 LA ROCHE SUR YON.
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